
http://www.S3I-FRANCE.COM - contact@s3i.fr

INFO MENSUELLE DES ELU(E)S AU CSE-I2S

DU SYNDICAT AUTONOME & INDEPENDANT S3I

NEWS - MAI 2020
Crise du Covid19 – Et votre sécurité ?

Une prime macron, 

n’y pensez même 

pas !!!

Chèques Rentrée scolaire, c’est voté !
Le CSE a voté la distribution de chèques scolaires pour la rentrée. 

La campagne commencera au 02 Juin 2020 – Montants : 20, 40 ou 60 € en fonction de la 

classe de votre enfant. Une fois n’est pas coutume, toutes les organisations syndicales ont 

voté POUR.

Cartes Pierre & Vacances, TIU, Odalys, …
S3I a voté pour le renouvellement de ces cartes. La majorité des membres de deux 

organisations syndicales se sont abstenues, ce qui revient à voter CONTRE. 

Devinerez vous de qui nous parlons ? Un gros indice ….. (AVEN.. & CFD..)

Chèques Vacances

S3I A ÉTÉ A L’INITIATIVE DU REPORT de la fin de réservation des 

chèques vacances au 10 Juillet. 
S3I a bien évidemment voté pour ce report. Une fois n’est pas coutume, AVEN…. et 

CFD….ONT VOTE INTELLIGEMMENT en suivant l’initiative de S3I.

C’est pas parce qu’on est en 

déconfinement qu’on fait 

n’importe quoi :

- Gestes barrières,

- Gel, masques,

- Distanciation sociale.

Sauf changement, le site de Roanne sera un des premiers à réouvrir (en partie) au plus tôt 

le 18 Mai 2020. Vos élu(e)s S3I seront présent(e)s lors de la visite de site afin de s’assurer des 

meilleures conditions de réouverture du site mais aussi pour le meilleur retour des salarié(e)s. 

S3I vous conseille donc avant de reprendre le travail que :

- Votre activité ne puisse pas être télétravaillée (le télétravail étant la règle dans le groupe).

- Lire attentivement et prenez le temps avant de signer le PPR qui vous sera fourni.

- Vérifier que vous aurez suffisamment de masques distribués sur site, de savon et de serviettes en 

papier, voire de lingettes, et que vous voyez suffisamment les responsables du ménage. 

- Vous êtes à distance suffisante dans vos bureaux entre vous (zone de 4 m2 recommandée)

- Si vous avez le moindre doute, veuillez vous rapprocher de vos élu(e)s S3I en local. 

https://s3i-france.com/vos-elues-en-region ou bien contactez nous à l’adresse : contact@s3i.fr

Notre site fait peau neuve : connaitre vos droits, la situation du 

Covid dans le groupe, des infos quotidiennes, participer à des sondages,

vous donner la parole et bien d’autres choses. Venez jeter un œil !

On n’a pas besoin des IRP  à 

la direction. On fait un 

document dans notre coin et 

hop ! On demande au CSE 

de valider. Serions nous 

moins intelligents ? lucides 

et  pragmatiques ?  

Roanne

Ayez confiance !!!!

L’annonce a été faite en 

CSE-I2S, il n’y aura pas de 

prime « Macron « en 2020 !

S3I se mobilisera au vu des résultats réels, et se battra pour que des primes 

soient néanmoins versées aux volontaires sur site pendant le confinement comme 

euphoriquement la France entière l’avait espérée et compris.

Complétement à l’OUEST, la 

MEDEFDT demande en plein CSE, 

5€ de plus pour payer le chauffage

pendant le télétravail alors qu’il fait 

25° dehors !

Et moi, quand est ce que j’aurai mes tickets restaurant, 
du gel hydroalcoolique, une prime télétravail plus 

conséquente et une prime « Macron » ? Solidarité avec 

l’entreprise oui mais JUSTICE a

On a déjà complété vos 

salaires à 100% et autorisé 

le report de vos congés 

Imposé au 31/08 sans en 

discuter avec les 

organisations syndicales

Oui mais ne nous 

trahissez pas  
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